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Journée de présentation des programmes 
Massif central 2021-2027

• Mot d’accueil 

Michel Moine, Maire d’Aubusson

Valérie Simonet, Présidente de la Cité internationale de la Tapisserie
Présidente du Conseil Départemental de la Creuse

Emmanuel Gérard, Directeur de la Cité internationale de la Tapisserie



Journée de présentation des programmes 
Massif central 2021-2027

Philippe Nauche, Vice-Président du Conseil Régional de Nouvelle-
Aquitaine, représentant Monsieur Alain Rousset, Président du Conseil 

Régional de Nouvelle-Aquitaine



Journée de présentation des programmes 
Massif central 2021-2027

Anne Frackowiak-Jacobs, Préfète de la Creuse, représentant 
Madame la Préfète Fabienne Buccio, Préfète de la région                       

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète coordonnatrice du Massif central



Présentation des objectifs et du déroulé de la journée

Paul-Henry DUPUY

Commissaire à l’aménagement, au développement et à la 
protection du Massif Central

Claire GATTI

Responsable Unité Ouest FEDER à la Direction des Fonds 
Européens, Région Auvergne-Rhône-Alpes



Objectifs de 
la journée  

• Porter à connaissance les dispositifs 
financiers Massif central 2021-2027

• Inspirer les potentiels porteurs de projets

• Favoriser l’interconnaissance entre 
potentiels porteurs de projets

• Informer et échanger sur des projets 
d’actualité ou des thématiques à enjeux 
pour le Massif central



Déroulé de la journée

• Présentation des programmes Massif central 2021-2027

• Ronde des expériences : présentation de 3 projets financés par les 
programmes de massif sur la période 2014-2020

• Buffet déjeunatoire

• Mini-conférence FEDER / visite de la Cité internationale de la Tapisserie



Présentation du 
partenariat technique

du Massif central



Présentation des 
programmes 

du Massif central



Le MAC Quizz

MASSIF CENTRAL

A la découverte du 
Massif central



Règles du jeu

• Vous avez reçu un carton avec le nom d’un territoire, identifiez vos coéquipiers à proximité

• 10 questions

• Une minute maximum par question pour se mettre d’accord en équipe et répondre avec les 
panneaux mis à disposition

• Plusieurs réponses sont possibles

• Quand l’animateur vous fera signe, levez le ou les panneaux

• 1 point par bonne réponse

• Attention : perdre n’est pas grave.



C’est parti!



a) 1,5 million 

b) Près de 4 millions 

c) Près de 3 millions

d) Quasiment autant que de vaches

1. Combien d’habitants et d’habitantes 
compte le territoire du Massif central ?



Réponses : 

b) Près de 4 millions 
(3,93 M hab au RP 2018)

d) Quasiment autant que de vaches 
(4,06 M bovins au RA 2020)



Le Massif central en quelques chiffres

• 85 000 km2 répartis sur :

• 4 Régions

• 22 Départements (11 intégralement)

• 3942 Communes

• Près de 4 millions d’habitants (densité 46,6 hab/km2)

• Près de 55% de territoires agricoles (dont plus de 80% de 
prairie)

• Plus de 40% de forêts et milieux semi-naturels

• Une part des emplois dans l’industrie (15,1%) supérieure de 

plus de 3 points par rapport au national.



2. Quels territoires bénéficient de la loi 

Montagne ?

a) Massif armoricain et Montmartre

b) Jura et Massif central uniquement

c) Cantons avec plus de 12 jours de neige en 1982

d) Vosges, Jura, Alpes, Massif central, Pyrénées, 
Corse 



Réponse : 

d) Vosges, Jura, Alpes, Massif central, 
Pyrénées, Corse 



Loi du 9 janvier 1985 relative au développement et 

à la protection de la montagne

• Dans son article  1 :

• reconnaît le développement équitable et durable des territoires 
de montagne comme un objectif d'intérêt national ;

• confie à la collectivité nationale le rôle d’accompagner ces 
territoires dans leur autodéveloppement.

• dote les 6 massifs montagneux français : 

• de comités de massif (un par massif) représentant les acteurs 
du massif et orientant les actions à mener pour le 
développement, l’aménagement et la protection du massif ;

• de financements spécifiques de l’Europe, de l’Etat, des Régions 
et des Départements. 



3. Quel outil technique prévoit la loi montagne dans chaque massif 

pour contribuer à adapter le territoire au changement climatique ?

a) Un plan stratégique d'adaptation au 
changement climatique

b) Une commission pour identifier les 
modalités d’adaptation nécessaires

c) Une campagne de sensibilisation pour 
adapter les comportements

d) Le changement climatique passera à côté 
des massifs, ouf on a eu chaud ! 



Réponse : 

a) Un plan stratégique d'adaptation au changement climatique, identifiant 
notamment les voies de diversification des activités économiques

________________________

Où en est-on dans le Massif central : lancement d’un GT…mais d’ores et 
déjà des projections climatiques cartographiées

Quelques mots autour du projet AP3C : adaptation des pratiques culturales au changement climatique porté par 
11 Chambre d’Agricultures du Massif central et né… en Creuse

Vincent CAILLEZ, climatologue
Olivier TOURAND, Chambre départementale de la Creuse

Sources : https://www.sidam-massifcentral.fr/wp-content/uploads/2022/01/AP3C-16p-A5-CLIMAT-V2-1.pdf

https://www.lamontagne.fr/clermont-ferrand-63000/actualites/dans-le-massif-central-2c-entre-2000-et-2050-selon-une-etude-climatique-locale_13023477/



Perspectives climatiques du Massif 
central à l’horizon 2050 :

Résultats du projets AP3C

Vincent CAILLIEZ (SIDAM)
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Le projet AP3C

o Quelles évolutions du climat sur le Massif central à l’horizon 2050 ? 

o Quels impacts du changement climatique sur l’agriculture du 
Massif central ? Quels leviers d’adaptation à l’échelle parcellaire ? 
Quels leviers d’adaptation à l’échelle du système agricole ? 

Une approche 
système 

Une approche 
climatique 

Une approche 
agronomique 

Une approche 
territoire

o Quels impacts du changement climatique à l’échelle du territoire 
du Massif central ? 

Pilotage par le SIDAM (Service Inter-Départemental d’Animation du Massif central)
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Approche climatique

Projections habituellement mises à disposition 
(DRIAS - les futurs du climat, …)

Modèles physiques de Recherche

Compréhension des phénomènes

Projections AP3C
Outil de description

10 000 projections

Pixel 500 mètres

Compatibilité avec les trajectoires engagées sur le territoire
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AP3C, domaines cartographiés

Zone interne verte : zone de 
représentation en version 2020. 
Rectangle en coordonnées 
Lambert 93, +20km au-delà des 11 
dpts engagés dans AP3C.

Zone interne rouge : zone de 
représentation en version 2023.

NB : L’influence des reliefs « de 
proximité » est prise en compte 
jusqu’à +100km au-delà des 
rectangles de représentation.
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AP3C:
réseaux



Projections climatiques AP3C

Températures

Précipitations

Evaporation (ETP)



Température moyenne annuelle
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Evolution 2000-2050

Grand domaine
(version 2020)



Température moyenne annuelle (Cantal)
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Evolution 2000-2050

Aurillac

Monts du Cantal

Vallée de la Jordanne

Vallée de la Cère

Gorges de 
la Truyère



Date de dernière gelée de printemps (n° jour)
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Evolution 2000-2050

Année médiane Année décennale tardive



Températures extrêmes (nb jours où Temp.>32°C)
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Evolution 2000-2050



Températures moyennes saisonnières (hiver)
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Evolution 2000-2050



Précipitations cumul annuel
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Evolution 2000-2050



Evaporation annuelle (ETP)
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Evolution 2000-2050



MERCI DE VOTRE ATTENTION

sidam@aura.chambagri.fr

https://www.sidam-massifcentral.fr/developpement/ap3c/



3 bis. Quel outil financier prévoit la loi montagne pour accompagner les 

territoires de massif ?

a) Un Contrat de Plan Interrégional Etat-Régions 

b) Un Contrat de Projets Interdépartemental Etat-Régions 

c) Un Concours de Photos à l’Initiative de l’Etat et des Régions

d) Un Contrat de Projets Interrégional Etat-Régions 



Réponse : 

a) Contrat de Plan Interrégional
État-Régions (CPIER) 



• Dans le Massif Central : une CIMAC (Convention 
Interrégionale du Massif central) avec, en plus de l’Etat 
et des 4 Régions :
• 21 Départements
• EDF Hydro

• Pour la période 2021-2027, 216M€ de financements 
Etat, Régions, Départements et EDF pour le Massif 
central (dont 83M€ mobilisés en 2021 et 2022 sur Avenir 

Montagnes)

Un concours photo ? https://www.wipplay.com/blog/2022/02/02/clermont-

ferrand-et-le-massif-central-se-revelent-loin-des-cliches/



4. Que signifie l’acronyme FEDER ?

a) Fonds Européen de Développement Économique et Rural

b) Fonds Européen de Développement Régional

c) Festival Européen de Divertissement Économique et Régional



Réponse : 

b) Fonds Européen de Développement Régional 



• Le FEDER, c’est quoi ?

Il a pour vocation de renforcer la cohésion économique et sociale dans l’UE en corrigeant les déséquilibres entre    
ses régions. Les projets cofinancés par le FEDER concernent des secteurs divers : l’environnement et la transition 
énergétique, la recherche et l’innovation, la compétitivité des PME, le développement local et les territoires 
urbains/ruraux.

• Le Programme Auvergne-Rhône-Alpes et des territoires Rhône Saône et Massif central FEDER-FSE+-FTJ 21-27 a 

été adopté le 31 octobre 2022 par la Commission Européenne. Le territoire régional va ainsi bénéficier d’une 
enveloppe de 880 M€ dont 40 M€ de FEDER mobilisés pour le Massif central.

• Le programme fixe les grandes orientations pour les fonds européens 2021-2027 et les modalités précises de 
gestion sont fixées dans le Document de Mise en Œuvre (DOMO).

Et une vidéo sur You Tube pour en savoir+ sur les fonds européens et la programmation 2021-2027 : 

https://www.youtube.com/watch?v=vXzv5X2ckHw&t=3s



5. Quelles sont les ambitions de la CIMAC 2021-2027 ?

a) Compléter les autres dispositifs de financements publics

b) Accélérer la transformation du Massif central en s’appuyant sur ses 
spécificités

c) Faire en sorte que le Massif central devienne le nouveau toit de l’Europe

d) Gagner en visibilité



Réponses : a,b,d

a) Compléter les autres dispositifs de financements publics

b) Accélérer la transformation du Massif central en s’appuyant sur ses
spécificités

d) Gagner en visibilité



Financer des projets répondant aux enjeux et problématiques des territoires du Massif central mais ne trouvant 
pas de financements au travers d’autres dispositifs de politiques publiques (Europe, Etat, Régions, 
Départements…), du fait :

• de leur thématique 
• de leur caractère interrégional (territoire ou partenariat d’acteurs dépassant les limites régionales) 
• de leur caractère innovant ou expérimental.

Accélérer la transformation du Massif central :

• en proposant des financements répondant aux enjeux identifiés par les acteurs du territoire
• en élargissant les porteurs de projets accompagnés
• en incitant la diffusion des projets

Rendre plus visibles ce dispositif de massif par l’obligation de communication et de diffusion



6. Le Massif central est un réseau de projet : quels intérêts ? 

a) Partage d’expériences, synergie d’acteurs, essaimage rapide,    
développement équilibré des territoires

b) Partager les résultats du match de la veille, partager les bonnes recettes 
locales, se faire des nœuds au cerveau 

c) Planifier à longue échéance des projets porteurs pour le territoire à 
horizon 2085



Réponse 

a) Partage d’expériences, synergie 
d’acteurs, essaimage rapide,   
développement équilibré des 
territoires 



Tout est dit : ensemble on va plus loin

• Si vous avez une pomme, que j’ai une pomme, et que l’on
échange nos pommes, nous aurons chacun une pomme.
Mais si vous avez une idée, que j’ai une idée et que l’on
échange nos idées, nous aurons chacun deux idées…. Pour
peut être en construire une troisième ensemble !

• Bénéficier, partager, enrichir l’expérience des réseaux de
projets du Massif : cluster herbe, PPN, grandes itinérances,
Laubapro, Orbimob, Réacteurs, Massif central en transition,
Groupe bois…& so on !

• Des acteurs pivots : IPAMAC, SIDAM, CBNMC, Pôle
ressources national sports de nature, Pôle relais tourbières,
Route des villes d’eaux et… bien d’autres !!

Et toujours de la convivialité



a) Attractivité, tourisme

b) Filières spécifiques et mobilité

c) Transport ferroviaire, fluvial et 
aérospatial

d) Eau et Biodiversité

7. Dans la liste ci-dessous, quelles sont les thématiques

portées par le CPIER et la priorité 7 - Massif central du 

PO FEDER 2021-2027 ? 



a) Attractivité, tourisme

b) Filières spécifiques (forêt-bois, textile, 
cuir,  laine, pierre) et mobilité

d) Eau et Biodiversité

Réponses 



CIMAC : 3 axes – 18 mesures

216,6 M€

• Axe 1 : Faire du Massif central un territoire 
exemplaire en matière de préservation et 
de valorisation des ressources et milieux 
naturels

• Axe 2 : Accompagner la transformation des 
filières économiques du Massif

• Axe 3 : Amplifier l’attractivité des territoires 
du Massif central au bénéfice de toutes les 
populations

• 3 mesures phares : stockage carbone / 
tourisme durable / mobilités rurales

Programme FEDER Auvergne-Rhône-Alpes 2021-2027 : Priorité 7 
Massif central : 6 thématiques - 40 M€

• 7.5.2.1 : Soutenir les filières spécifiques (8 M€)

• 7.5.2.2 : Accompagner l’adaptation aux changements 
climatiques notamment de la gestion durable de l’eau (2 M€)

• 7.5.2.3 : Enrayer la perte de biodiversité des écosystèmes 
emblématiques du Massif central (8 M€)

• 7.5.2.4 : Soutenir le désenclavement du Massif central (2,6 M€)

• 7.5.2.5 : Renforcer l’attractivité touristique du MC (10 M€)

• 7.5.2.6 : Promouvoir et développer l’attractivité (8 M€)

Vous avez dit Aérospatial ? https://www.cevennes-parcnational.fr/fr/des-
actions/gerer-et-preserver-les-patrimoines/le-ciel-etoile-et-
lenvironnement-nocturne



8. Combien de projets ont été financés avec les programmes Massif 

en 2015-2020 ? 

a) Près de 1400 projets

b) Environ trois fois plus que de participants à cette journée ! 

c) Près de 1000 projets

d) Tout au plus une bonne cinquantaine



Réponse : 

a) Près de 1400 projets 

Pour un montant total investi en ingénierie et investissement par les porteurs 
de projets d’environ 300 M€



a) Je contacte un référent Massif central qui
m’accompagne. J’envoie mon dossier en
support papier auprès des différents
financeurs.

b) Je me débrouille tout seul… je ne suis pas sorti
de l’auberge!

c) Je contacte un référent Massif central qui
m’accompagne. Je dépose en ligne le dossier
de demande de subvention auprès des
différents financeurs.

9. J’ai une idée, j’ai un projet, quelle est la marche à suivre pour 

le CPIER ? 



Réponse : 

c) Je contacte un référent Massif 
central (Etat, Régions, 
Départements) qui m’accompagne. 
Je dépose en ligne le dossier de 
demande de subvention auprès 
des différents financeurs.

DP17



Diapositive 53

DP17 Tentativ ede rédaction commune CIMAC/FEDER su rce sujet de la mécanique de dépôt mais maintien de deux diapos 

identiques dans le haut (Question puis réponse) car difficultés de présentation en 2 colonnes comme dans diapo 13
DUPUY Paul-Henry; 06/12/2022



POUR LE CPIER

Des référents à votre disposition auprès des membres du partenariat Massif central

• Commissariat de Massif central

• Régions

• Départements

Des ressources en ligne :  https://www.massif-central.eu



10. J’ai une idée, j’ai un projet, quelle est la marche à suivre pour la 

« priorité 7 - Massif central » du PO FEDER 2021-2027 ?

a) Je contacte l’Autorité de Gestion qui m’accompagne et je remplis en 
ligne le dossier de demande de subvention sur « E-synergie » via le 
portail « L’Europe s’engage en Auvergne-Rhône-Alpes ».

b) Je contacte l’Autorité de Gestion qui m’accompagne et j’envoie par 
courrier mon dossier en support papier.

c) Je me débrouille tout seul…c’est mal barré!



Réponse : 

a) Je contacte l’Autorité de Gestion qui m’accompagne et je remplis en    
ligne le dossier de demande de subvention sur « E-synergie » via le 
portail « L’Europe s’engage en Auvergne-Rhône-Alpes :

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/je-depose-mon-dossier-de-
demande-de-subvention



Pour le FEDER 
Massif Central  

� Des infos en ligne sur « La Marche à suivre pour le FEDER » :

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/index.php/la-
marche-suivre-pour-le-federfse

� Une équipe dédiée Massif central au Service FEDER est à 
votre disposition (détail des contacts dans le kit du participant)

Venez assister à la mini-conférence « FEDER Massif central : 
quelles sont les opportunités pour financer mon projet ? » 

et nous répondrons à vos questions !



Merci pour votre 
participation au 

quizz !



Ronde des 
expériences



Géraldine Cauchy
Directrice, responsable qualité, mise en réseau et aide à la 
création d’activités - LAINAMAC



Matthieu MOAL : Chargé de projet Europe – RURENER

Olivier CAGNON : Adjoint au maire de Felletin, chargé de la vie 
économique et de la transition écologique 

Rida LAMJAJ : Responsable Urbanisme & Habitat à Creuse 
Grand Sud

« Massif central en transitions»



Florence MICHON : Cheffe de projet Territoire, Conseil 
Départemental de la Creuse
Amandine BONNAUD : Chargée de mission Accueil-Attractivité 
à la Communauté de communes Creuse Grand Sud

« La Marque : l’Esprit Creuse »



Merci pour votre 
écoute et 

participation !



Et pendant la 
pause 
déjeuner…

• Déposez vos propositions pour le Massif
central

• L’équipe du partenariat est à votre
disposition



Et après la 
pause 
déjeuner…

• Reprise à 14h avec :
• Conférence : « La Priorité FEDER Massif central 

2021-2027, les actions finançables et la marche à 
suivre pour le dépôt du dossier de demande de 
subvention » ; 2 groupes successifs d’une heure 
(14h00-15h00 puis 15h15-16h15)

• Visites guidées de la Cité Internationale de la 
Tapisserie ; 2 groupes successifs d’une heure 
(14h00-15h00 puis 15h15-16h15)

• Bon appétit !

Merci pour votre attention !


